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CHRONIQUE JURISPRUDENCE BREVET DU 19/10/2007
SAISIE CONTREFACON : Présence du conseil en brevet du titulaire

Cour d'appel de Paris, 4e ch., sect.  B, 11 mai 2007 (RG 2005/17677)- PIBD - N'856 -111- 475

Confirmation de la jurisprudence de la cour de cassation

Motivation de la Demande d’annulation de la saisie : dès lors que le conseil habituel en propriété industrielle de la société Hesco était présent lors des opérations de saisie-contrefaçon et que le constat a été effectué à sa demande, le droit à un procès équitable consacré par l'article 6-1 de la Convention européenne des droits de l'Homme n'a pas été respecté;

Motivation du rejet du recours : Mais considérant que le conseil en propriété industrielle, fût-il le conseil habituel de la partie saisissante, exerce, conformément aux dispositions de l'article R. 422-52 du Code de la propriété intellectuelle, une profession indépendante dont le statut est compatible avec sa désignation en qualité d'expert du saisissant dans le cadre d'une saisie-contrefaçon, ou avec une intervention aux fins de constat; que cette seule qualité de conseil en propriété industrielle ne saurait caractériser le défaut d'un droit à un procès équitable au sens de l'article 6-1 de la Convention susvisée; que la demande en nullité du constat et de la saisie-contrefaçon sera rejetée.
O Cour d'appel de Paris
M Procédure - Validité de la saisie-contrefaçon - Validité du constat d'huissier Personne assistant l'huissier - Conseil en propriété industrielle - Obligation d'indépendance
- Contrefaçon de brevet - Reproduction des caractéristiques
Contrefaçon de brevet - Responsabilité - Offre en vente - Site internet - Distributeur - Importateur - Connaissance de cause - Bonne foi
- Préjudice - Absence de commercialisation du produit incriminé
Le conseil en propriété industrielle, fût-il le conseil habituel de la partie saisissante, exerce, conformément aux dispositions de l'article R. 422-52 du CPI, une profession indépendante dont le statut est compatible avec sa désignation en qualité d'expert du saisissant, dans le cadre d'une saisie-contrefaçon ou d'intervention aux fins de constat.  Cette seule qualité ne saurait caractériser le défaut d'un droit à un procès équitable, au sens de l'article 6-1 de la Convention européenne des droits de l'Homme.

En proposant sur son site internet des produits fabriqués à l'étranger et distribués par des sociétés étrangères, la défenderesse s'est comportée comme importateur des produits.  Dès lors, il n'appartient pas au breveté de démontrer que cette dernière a agi en connaissance de cause.  N'ayant pas la qualité de distributeur et ne justifiant avoir obtenu une autorisation auprès du breveté ou du licencié, la défenderesse n'est pas fondée à se prévaloir de sa bonne foi.

AQUATERRA SOLUTIONS SARL c. HESCO BASTION LIMITED (Royaume-Uni)
Cour d'appel de Paris, 4e ch., sect.  B, 1 1 mai 2007 (RG 2005/17677)

(Confirmation partielle du jugement du tribunal de grande instance de

Paris, en date du 8 juillet 2005 RG 2005/02971)

Faite et procédure
La société Hesco Bastion Limited, ci-après Hesco, titulaire du brevet européen no 466 726, a assigné la société Aquaterra en contrefaçon, estimant que cette dernière, en proposant à la vente sur son site internet des blocs de construction, avait reproduit certaines revendications de son brevet.

Par jugement du 8 juillet 2005, le tribunal de grande instance de Paris a condamné la société Aquaterra pour contrefaçon des revendications 1, 3 à 9, 11, 12 et 14 dudit brevet, interdit tout acte de commercialisation reproduisant les enseignements revendiqués par le brevet et ordonné l'exécution provisoire de cette mesure.  La société Hesco a éte autorisée à faire publier le dispositif du jugement dans deux revues de son choix dans la limite de 3 500 E par insertion, et la société Aquaterra condamnée à verser à celle-ci la somme de 2 000 E au titre de l'article 700 du NCPC.

Appelante, la société Aquaterra conclut à l'infirmation du jugement, demande la nullité des opérations de saisies-contrefaçon et de constats pratiquées, et fait va loir, au visa de l'article L 615-1 du CPI, sa mise hors de cause.

Discussion
Sur la validité du constat et de la saisie-contrefaçon
« Considérant qu'il est soutenu par l'appelante que dès lors que le conseil habituel en propriété industrielle de la société Hesco était présent lors des opérations de saisie-contrefaçon et que le constat a été effectué à sa demande, le droit à un procès équitable consacré par l'article 6-1 de la Convention européenne des droits de l'Homme n'a pas été respecté;
Mais considérant que le conseil en propriété industrielle, fût-il le conseil habituel de la partie saisissante, exerce, conformément aux dispositions de l'article R. 422-52 du Code de la propriété intellectuelle, une profession indépendante dont le statut est compatible avec sa désignation en qualité d'expert du saisissant dans le cadre d'une saisie-contrefaçon, ou avec une intervention aux fins de constat; que cette seule qualité de conseil en propriété industrielle ne saurait caractériser le défaut d'un droit à un procès équitable au sens de l'article 6-1 de la Convention susvisée; que la demande en nullité du constat et de la saisie-contrefaçon sera rejetée. »
Restauration des droits devant l’INPI :

L’excuse de l’erreur du mandataire ne permet pas toujours d’obtenir la restauration des droits sur un brevet

Défaut de dépôt de la traduction du brevet européen

Recours en restauration : Le recours en restauration des droits de brevet a été déclaré irrecevable car formé plus de deux mois à compter de la cessation de l'empêchement, c'est-à-dire à compter de la publication au Bopi du défaut de remise de la traduction.

Motivation de la demanderesse : que l'empêchement doit s'apprécier à l'égard de la personne du demandeur à l'action et non de son mandataire; que la défaillance d'un mandataire professionnel est de nature à exonérer le titulaire du brevet de sa responsabilité dans le manquement au respect d'un délai

Motivation du recours : Mais attendu que la cour d'appel a constaté que le mandant aurait pu prendre certaines mesures, et ainsi écarté par un motif suffisant la thèse selon laquelle ce dernier n'aurait pu prendre connaissance de la difficulté en s'informant auprès de son mandataire ou de l'institut; qu'en l'état de ces constatations, l'arrêt écartant l'existence d'un empêchement en la personne du mandant lui-même est justifié; que le moyen n'est pas fondé
 Cour de cassation
Brevet européen - Recours en restauration - Recevabilité - Délai de recours - Cessation de l'empêchement - Publication au Bopi - Défaut de remise de traduction Faute du mandataire
O Une société étrangère a confié à un mandataire le soin de déposer, conformément à l'article L. 614-7 du CPI, une traduction en langue française du texte de son brevet européen.  Cette formalité n'a pas été effectuée.  Le recours en restauration des droits de brevet a été déclaré irrecevable car formé plus de deux mois à compter de la cessation de l'empêchement, c'est-à-dire à compter de la publication au Bopi du défaut de remise de la traduction.

Est justifié l'arrêt de la cour d'appel qui, pour rejeter le recours contre la décision du directeur de l'INPI, a écarté l'existence d'un empêchement en la personne du mandant lui-même.

Dsm lp ASSETS Bv (Pays-Bas) c. DÉCISION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LINpi
Cour de cassation, ch. com., 30 mai 2007 (Pourvoi Y/2006/12488)

(Rejet du pourvoi forrné contre l'arrêt de la cour d'appel de Paris, 4e ch.,

sect.  A, en date du 18 janvier 2006 ; RG 2005/12148, PIBD 2006, 826,

111-199)

-Sur le moyen unique:
« Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 18 janvier 2006), que la société néerlandaise Dsm lp Assets Bv qa société Dsm) a confié à un mandataire spécialisé le soin de déposer, conformément à l'article L. 614-7 du Code de la propriété intellectuelle, une traduction en tangue française du texte d'un brevet européen dont elle est titulaire, ce dépôt devant, en application de l'article R. 614-8 du même Code, intervenir au plus tard le 19 juin 2003 ; que cette formalité n'ayant pas été effectuée, cette circonstance a fait l'objet d'une publication au Bulletîn officiel de la propriété industrielle ge Bopi) du 13 février 2004; que la société Dsm ayant par la suite été avisée par son mandataire de J'absence de remise de cette traduction, et ayant formé, le 1 1 mai 2004, un recours en restauration des droits de brevet, le directeur de l'institut national de la propriété industrielle (I'lNpi) a déclaré ce recours irrecevable, comme tardif;
Attendu que la société Dsm lp Assets fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté son recours contre cette décision, alors, selon le moyen, que recours en restauration de brevet doit être présenté au directeur de l'INpi dans un délai de deux mois à compter de la cessation de l'empêchement qui a conduit le demandeur au non respect d'un délai ; que l'empêchement doit s'apprécier à l'égard de la personne du demandeur à l'action et non de son mandataire; que la défaillance d'un mandataire professionnel est de nature à exonérer le titulaire du brevet de sa responsabilité dans le manquement au respect d'un délai; qu'en retenant que la publication au Bopi était opposable à la société de droit néerlandais Dsm, dans la mesure où il incombe au titulaire du brevet de "prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne gestion de son brevet', sans expliquer en quoi la société Dsm, dont le siège social est situé à l'étranger où n'est pas diffusé le Bopi et qui avait donc désigné un mandataire professionnel pour gérer et suivre les formalités afférentes à la traduction de son brevet en France, n'aurait pas pris les mesures nécessaires à la bonne gestion de son brevet et pouvait en conséquence se voir opposer la publication au Bopi dont la défaillance de son mandataire l'avait empêchée d@ avoir une connaissance effective avant la révélation de cette défaillance, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 612-16 du Code de la propriété intellectuelle;

Mais attendu que la cour d'appel a constaté que le mandant aurait pu prendre certaines mesures, et ainsi écarté par un motif suffisant la thèse selon laquelle ce dernier n'aurait pu prendre connaissance de la difficulté en s'informant auprès de son mandataire ou de l'institut; qu'en l'état de ces constatations, l'arrêt écartant l'existence d'un empêchement en la personne du mandant lui-même est justifié; que le moyen n'est pas fondé.
Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi.

(M.
Tricot, prés.; M. Sémériva, cons. rapp.  Scp ThomasRaquin et Bénabent, av.)

REVENDICATION DE PROPRIETE DE BREVET 

Pour définir la propriété d’un brevet, dans le cas de coopération ou relation entre deux entreprises, les juges ont motivé leur décision par définition du réel inventeur et donc de son ayant cause qui seul ont droit au brevet si aucune clause contractuelle ne déroge au régime général de la loi.

Dans les deux arrêts suivants, les juges donnent des considérations pour apprécier la qualité d’inventeur ou non

1° Arrêt

Cour d'appel de Douai, 1 le ch., 2e sect., 21 février 2007 (RG 2005/02164)- PIBD - N'858 -111- 528
Ainsi, dans l’arrêt de la COUR DE DOUAI du 21/02/07, les juges indiquent :

Le savoir-faire, pour l'exécution d'une invention, ne confère à celui qui le fournit aucun droit de propriété sur celle-ci, ce savoir-faire serait-il dispensé, durant le processus inventif, en permettant à l'inventeur de parfaire lui-même son invention.  Il en va de même des études de faisabilité notamment quant au coût et à la solidité.

En l'espèce,  une personne a inventé des poteaux de clôture  et a demandé, avant le dépôt d’une demande de brevet à une société SADEF, productrice de profilés métalliques, de réaliser ces poteaux.

La société SADEF a proposé plusieurs modifications des plans pour faciliter la fabrication et diminuer  son coût. 

Les contrats conclus avec SADEF ne comprenaient aucune clause sur la propriété des inventions, donc le régime générale s’applique.

SADEF revendiquait la copropriété du brevet car elle considérait avoir contribué à l’invention par les modifications apportées.

La cour rejette la demande de SADEF par l’attendu suivant : 

que le savoir-faire, pour l'exécution d'une invention, ne confère à celui qui le fournit aucun droit de propriété sur celle-ci, ce savoir-faire serait-il dispensé, durant le processus inventif, en permettant à l'inventeur de parfaire lui-même son invention, et qu'il en va de même des études de faisabilité notamment quant au coût et à la solidité, de sorte que, au titre de la revendication d'un brevet ou d'une demande de brevet hors les cas de violation d'une disposition légale ou conventionnelle, seuls sont bien fondés en cette action ceux qui établissent que le titulaire d'un brevet ou le demandeur à un brevet s'est, dans ce brevet ou cette demande de brevet, approprié
par fraude l'invention, soit que celle-ci soit leur, parce que résultant de leur activité inventive propre ou de l'activité inventive déployée pour leur compte, soit que cette invention soit en copropriété avec le titulaire du brevet ou le demandeur au brevet, parce que leur activité inventive propre ou celle déployée pour leur compte a concouru indivisément à l'invention ; qu'en l'espèce les relations contractuelles entre les sociétés SADEF et Clôtures Place, improprement qualifiées par cette dernière de "sous-traitance", ont été formalisées par les actes par lesquels la seconde de ces sociétés a commandé à la première des poteaux pour lesquels celle-ci a réalisé l'outillage, faisant également l'objet de ces actes, même si, avant et en vue de leur souscription, les parties ont échangé entre elles diverses informations et fait ou fait faire les diverses études et plans, notamment les plans, dessins et croquis ci-dessus visés de "a' à "1", qu'enfin, au regard des transmissions qui les ont accompagnés et des transmissions et plans de Corinne Boutteau et de la société Caligo qui les ont précédés et suivis, il n'est pas établi que les plans, croquis ou dessins réalisés par des salariés de la société SADEF, notamment ceux du 25 septembre 1997, 04 novembre 1998, 17 mai, 04 juin, 08 juillet, 18 août et 24 août 1999 soient autre chose que des plans, croquis ou dessins d'exécution, pour l'outil devant permettre à la société SADEF l'exécution, si l'accord se faisait, de commande de profilés d'acier , notamment l'exécution des commandes qui ont réalisé l'invention, suivant une conception qui n'est pas celle de cette société, ou, par voie de conséquence, de ses salariés dans l'exercice de leurs fonctions auprès d'elle, de sorte qu'il n'est justifié d'aucune appropriation, au détriment de ces parties, de l'invention faisant l'objet des demandes de brevet litigieuses,
au vu des documents échangés entre les parties en vue de la réalisation des poteaux de clôture objets de l'invention, il n'est pas établi que les modifications apportées par les salariés de la société qui a reçu la commande, procèdent d'une quelconque activité inventive ayant concouru à l'invention.  En effet, ces derniers, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, n'ont fait que participer à la réalisation de plans d'exécution de l'invention, en vue de la réalisation de l'outillage.  C'est donc à bon droit que la défenderesse, dirigeante de la société qui a passé la commande, a pu procéder au dépôt des demandes de brevet à son seul nom.

  Revendication de propriété - Dépôt de brevet - Relations d'affaires - Commande Qualité d'inventeur - Savoir-faire
Contrat de cession de droits sur l'invention - Existence du contrat - Transfert de la propriété corporelle
Procédure abusive - Manœuvre dilatoire
Le savoir-faire, pour l'exécution d'une invention, ne confère à celui qui le fournit aucun droit de propriété sur celle-ci, ce savoir-faire serait-il dispensé, durant le processus inventif, en permettant à l'inventeur de parfaire lui-même son invention.  Il en va de même des études de faisabilité notamment quant au coût et à la solidité.

En l'espèce, au vu des documents échangés entre les parties en vue de la réalisation des poteaux de clôture objets de l'invention, il n'est pas établi que les modifications apportées par les salariés de la société qui a reçu la commande, procèdent d'une quelconque activité inventive ayant concouru à l'invention.  En effet, ces derniers, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, n'ont fait que participer à la réalisation de plans d'exécution de l'invention, en vue de la réalisation de l'outillage.  C'est donc à bon droit que la défenderesse, dirigeante de la société qui a passé la commande, a pu procéder au dépôt des demandes de brevet à son seul nom.

SADEF SA (Belgique), Éric LEPOUTRE (Belgique), Jean VERLEYE (Belgique) et Veerte VAN DE VIJVER (Belgique) c. Corinne BOUTTEAU et CLÔTURES PLACE SA
Cour d'appel de Douai, 1 le ch., 2e sect., 21 février 2007 (RG 2005/02164)

(Confirmation partielle du jugement du tribunal de grande instance de Lille en date du 9 décembre 2004, RG 2004/03160)

Faits et procédure:
Corinne Boutteau a déposé, le 5 novembre 1999, une demande de brevet français concernant un poteau de clôture, puis, le 3 novembre 2000, sous priorité de ce brevet français, une demande de brevet européen.

La société Sadef et ses salariés, Éric Lepoutre, Jean Verleye et Veerle Van de Vljver ont assigné Corinne Boutteau et sa licenciée, la société Clôture Place, en revendiquant, pour la première, la copropriété de ces brevets, et, pour les salariés précités, leur inscription comme co-inventeurs.

Par un jugement rendu le 9 décembre 2004, le tribunal de grande instance de Lille a débouté les demandeurs de leurs prétentions et les a condamnés in solidum à payer aux parties adverses 30 OOO:E de dommagesintérêts pour procédure dilatoire et 1 0 000 £ pour les frais non taxables.

La société Sadef, Éric Lepoutre, Jean Verleye et Veerle Van de Vijver ont interjeté appel de ce jugement.

Discussion
Attendu que Corinne Boutteau a déposé le 05 novembre 1999 une demande de brevet français, puis a déposé le 03 novembre 2000, sous priorité de ce brevet français, une demande de brevet européen concernant la même invention, la date de publication de cette demande étant le 09 mai 2001 ; queue a ensuite concédé à la société Clôtures Place autrement dénommée Place,Grillages ou Place, dont elle est directrice générale, l'exploitation exclusive de cette invention ; que, ensuite d'une action en contrefaçon au titre de ladite invention, dirigée, devant le tribunal de grande instance de Lyon, notamment contre la société SADEF suivant assignation du 24 décembre 2001, cette dernière société a agi, devant le tribunal de grande instance de Lille, en revendication de l'invention, ses salariés Éric Lepoutre, Jean Verleye et Veerle Van de Vijver prétendant quant à eux à leur inscription comme Co-inventeurs; qu'à la suite de cet acte les procédures de délivrance des brevets précités ont été suspendues et, suivant ordonnance du juge de la mise en état de Lyon en date du 30 juin 2003, il a été sursis à statuer sur l'action en contrefaçon jusqu'à une délivrance définitive du brevet européen désignant la France, déposé sous priorité de la demande de brevet français.
- Sur la revendication de la société SADEF et de ses salariés
Attendu que l'article L. 611-8 du Code de la propriété intellectuelle dispose que, si un titre de propriété industrielle a été demandé, soit pour une invention soustraite à l'inventeur, soit en violation d'une obligation légale ou conventionnelle, la personne lésée peut revendiquer la propriété de la demande ou du titre délivré, étant observé qu'est présumé l'inventeur celui qui est déclaré tel dans la demande de brevet, en l'espèce Corinne Boutteau, de sorte que, pour triompher dans leur action, la société SADEF et ses salariés doivent rapporter la preuve de la soustraction, à leur détriment, de l'invention faisant l'objet des demandes de brevet, ou de l'obligation légale ou conventionnelle, violée par ces demandes, leur reconnaissant des droits sur l'invention;
Attendu que, ceci étant, il ressort des productions:
a)
que, par télécopie du 2septembre 1997, Corinne Boutteau, directrice générale de la société Clôtures Place, laquelle fait fabriquer et commercialise des clôtures, a transmis à la société SADEF, qui fabrique des profités en acier plié à froid, les plans sommaires de deux projets de pliage de poteau clôture, en demandant l'avis d'un technicien sur la meilleure solution à adopter pour avoir un poteau de bonne qualité au meilleur coût, pièce visée en 59 au bordereau de communication annexé aux dernières conclusions d'appel de Corinne Boutteau et de la société Clôtures Place (bordereau Boutteau),
b)
que, par télécopie du 25 septembre 1997, comptétée par télécopie du 30 septembre 1997, en remerciant de la demande, la société SADEF a remis une offre, en transmettant un croquis le 25 septembre, puis un plan le 30 septembre, diverses données techniques et le plan des profils queue pourrait réaliser, avec le montant de la participation du client pour la réalisation de l'outillage, pièces qui sont visées en 19 et 20 au bordereau de communication annexé aux dernières conclusions d'appel de la société SADEF et de ses salariés (bordereau SADEF),
c)
que la société Caligo, chargée par Corinne Boutteau et la société Clôtures Place d'une mission en vue de la recherche et du développement d'un produit nouveau, a transmis à la société SADEF, par télécopie du 2 novembre 1998, un plan de poteau de clôture très sensiblement différent de ceux ci-dessus visés en "a' et "b ", en demandant une offre pour cette réalisation (pièce visée en 1 au bordereau SADEF),
d)
que, par télécopie du 04 novembre 1998, en remerciant de la consultation, la société SADEF a transmis à la société Caligo le résultat de l'étude queue avait faite sur ce plan, en proposant de modifier légèrement la géométrie afin de faciliter le profilage, en transmettant un croquis sur ce point, diverses données techniques ainsi que le prix des profils queue pourrait réaliser, avec le montant de la participation du client pour la réalisation de l'outillage (pièce visée en 2 au bordereau SADEF),
e)
que, par télécopie du 17 mai 1999, la société SADEF a fait parvenir à la société Clôtures Place et à Corinne Boutteau deux dessins de poteaux de clôture, en faisant connaître que l'un avait sa préférence et en demandant au destinataire de faire connaître ses observations pour le vendredi suivant (pièce visée en 4 au bordereau SADEF),
que, ensuite de cet envoi, par télécopie du même jour, Corinne Boutteau a transmis à la société SADEF le dessin d'un détail, auquel elle venait de penser, du Système d'accrochage du poteau de clôture, en faisant valoir l'esthétique et l'absence d'une nécessité de cale de pose et demandant à la société SADEF la faisabilité (pièce visée en 23 au bordereau Boutteau),
que le 20 mai 1 999, la société Caligo a réalisé, pour le compte de Corinne Boutteau, un nouveau plan de poteau (pièce visée en 29 au bordereau SADEF)
h)
que, par télécopie du 03 juin 1999, Corinne Boutteau d'remercié la société SADEF de la visite des locaux de celle-ci, en indiquant quelle espérait concrétiser l'affaire, pensant aboutir à un produit satisfaisant techniquement, et en demandant une remise des prix départ usine (pièce visée en 5 au bordereau SADEF),
i)
que, par télécopie du 04 juin 1999, la société SADEF a remercié Corinne Boufteau d'une information transmise la veille concernant "les valeurs ilv' et a donné le résultat de ses recherches concernant cette valeur, en transmettant 4 plans, que l'un de ces plans est dénommé Eurofence, un autre Dirickx et qu'il est fait état également du "poteau Place" épaisseur lmmlhauteur 95 mm, qu'il est proposé de faire des tests réels à base du petit poteau et de faire des calculs par extrapolation sur le grand modèle, étant observé qu'au regard des plans, le petit poteau est figuré, sur cette télécopie, sous la référence H 99.303 et l'autre, le grand, sous la référence HT 99.308 (pièce visée en 6 au bordereau SADEF),
j)
que, par télécopie du 16 juin 1999 (pièce visée en 7 au bordereau SADEF), la société Caligo a transmis à la société SADEF, d'une part, les évolutions des profits de poteaux, en indiquant tenir compte des remarques techniques de cette dernière et de la cinématique d'introduction et de rotation du grillage et attendre des commentaires, d'autre part, 4 plans (2 plans grands poteaux, chacun à une échelle différente, et 2 plans petits poteaux, chacun également à une échelle différente), puis a transmis à cette même société une nouvelle évolution des poteaux (1 Plan) le 07juillet 1999 (pièce visée en 9 au bordereau SADEF), puis à nouveau deux autres plans modifiés le 19 juillet
1999
(pièce visée en 1 1 au bordereau SADEF), en deman-

dant
des remarques sur la faisabilité;
k)
que la société SADEF a transmis à Corinne Boutteau,
par télécopie du 08 juillet 1999, 4 dessins (2 pour un grand poteau et 2 ' pour un petit poteau), en faisant une offre pour la réalisation des profilés (pièce visée en 10 au bordereau SADEF), que, par télécopie du 18 août 1999, cette même société a transmis à la même un croque . s, en demandant l'accord de celle-ci pour pouvoir lancer l'outillage et en indiquant ses prt'x, puis le même jour un croquis modifié (pièces visées en 13 et 14 au bordereau SADEF)
1)
que, par télécopie du 19 août 1999, Corinne Boutteau a fait parvenir à la société SADEF le croquis modifié avec mention de conformité du projet avec les modifications et mention "à voir si vous pouvez maintenir le prix remis", que cette société, par télécopie du 24 août 1999, lui a transmis un dessin' modifié, en confirmant divers éléments, notamment le prix et les frais d'outillages et en demandant que lui parviennent le dessin pour accord ainsi que la commande pour pouvoir lancer les outillages (pièces vis . ées en 13, 14 et 15 au bordereau SADEF)
M)
que, par lettre du 24 août 1999, la société Clôtures Place, sous la signature de Corinne Boutteau, a passé commande à la société SADEF de profilés pour poteaux grand modèle, suivant le dessin SADEF précité (pièce visée en 44 au bordereau Boutteau), et queue a également passé commande le 04 novembre 1999'des profilés pour poteau petit modèle ( pièce visée en 45 au même bordereau),
n)
que ces contrats ont prévu, d'une part, à l'article 6 des conditions générales, que l'outillage nécessaire à l'exécution des profilés ne pouvait être utilisé que sur les machines de la société SADEF et que, si le client participait aux frais d'outilla-qe, il était copropriétaire de celui-ci, sans pouvoir l'utiliser sur d'autres machines, d'autre part, à l'article 13, que l'exécution des dessins et des commandes de profilés éventuellement brevetés ou protégés par la foi sur les modèles s effectue uniquement sous la responsabilité entière de l'acheteur, étant observé:
- que, la société Place a acquis la copropriété de l'outillage, en participant aux frais de réalisation de celui-ci, notamment pour le poteau grand modèle- à hauteur de 29 727,56 euros,
- que, lors de la confirmation de commande par télécopie du 14 septembre 1999, la Société SADEF a spécialement précisé à Corinne Boutteau que la société Place devait indemniser, défendre et tenir SADEF à couvert pour toute responsabilité liée à la vente du poteau grand modèle pour panneaux et résultant de la contrefaçon de droits de propriété intellectuelle de tierces parties (pièce visée en 37 au bordereau Boutteau)
Attendu qu'au regard de l'ensemble de ces éléments c'est à bon droit les premiers juges ont rejeté les prétentions de la Société SADEF et de ses salariés, étant ajouté
l)
que le savoir-faire, pour l'exécution d'une invention, ne confère à celui qui le fournit aucun droit de propriété sur celle-ci, ce savoir-faire serait-il dispensé, durant le processus inventif, en permettant à l'inventeur de parfaire lui-même son invention, et qu'il en va de même des études de faisabilité notamment quant au coût et à la solidité, de sorte que, au titre de la revendication d'un brevet ou d'une demande de brevet hors les cas de violation d'une disposition légale ou conventionnelle, seuls sont bien fondés en cette action ceux qui établissent que le titulaire d'un brevet ou le demandeur à un brevet s'est, dans ce brevet ou cette demande de brevet, approprié
par fraude l'invention, soit que celle-ci soit leur, parce que résultant de leur activité inventive propre ou de l'activité inventive déployée pour leur compte, soit que cette invention soit en copropriété avec le titulaire du brevet ou le demandeur au brevet, parce que leur activité inventive propre ou celle déployée pour leur compte a concouru indivisément à l'invention ; qu'en l'espèce les relations contractuelles entre les sociétés SADEF et Clôtures Place, improprement qualifiées par cette dernière de "sous-traitance", ont été formalisées par les actes par lesquels la seconde de ces sociétés a commandé à la première des poteaux pour lesquels celle-ci a réalisé l'outillage, faisant également l'objet de ces actes, même si, avant et en vue de leur souscription, les parties ont échangé entre elles diverses informations et fait ou fait faire les diverses études et plans, notamment les plans, dessins et croquis ci-dessus visés de "a' à "1", qu'enfin, au regard des transmissions qui les ont accompagnés et des transmissions et plans de Corinne Boutteau et de la société Caligo qui les ont précédés et suivis, il n'est pas établi que les plans, croquis ou dessins réalisés par des salariés de la société SADEF, notamment ceux du 25 septembre 1997, 04 novembre 1998, 17 mai, 04 juin, 08 juillet, 18 août et 24 août 1999 soient autre chose que des plans, croquis ou dessins d'exécution, pour l'outil devant permettre à la société SADEF l'exécution, si l'accord se faisait, de commande de profiléss d'acier , notamment l'exécution des commandes qui ont réalisé l'invention, suivant une conception qui n'est pas celle de cette société, ou, par voie de conséquence, de ses salariés dans l'exercice de leurs fonctions auprès d'elle, de sorte qu'il n'est justifié d'aucune appropriation, au détriment de ces parties, de l'invention faisant l'objet des demandes de brevet litigieuses, étant relevé de plus, sur ce point, que:
- le croquis transmis par la société SADEF le 25 septembre 1997 et le plan transmis le 30 septembre suivant, qui reprend ce croquis, retiennent, dans l'ensemble, l'élément de conception du plan ou dessin du projet de pliage n' 1 transmis par Corinne Boutteau le 25 septembre 1997, les uns comme les autres d'ailleurs très éloignés des figures de l'invention, sans qu'il soit justifié que les corrections apportées par la société SADEF ou ses salariés procèdent d'une activité inventive en vue d'assurer une rigidité par rapport à l'art antérieur, les affirmations contraires de ceux-ci n'étant aucunement étayées de pièces techniques les prouvant ou susceptibles de donner lieu à une mesure d'instruction, qui n'est même pas réclamée,
- le plan transmis par la société Sadef à la société Caligo le 04 novembre 1998 retient les éléments de conception du plan de cette dernière société, transmis à la société SADEF le 02 novembre 1998, dont il n'est qu'une représentation beaucoup moins précise, retouchée seulement du point de vue géométrique afin de faciliter le profilage, c'est-à-dire l'exécution, les affirmations contraires de la société SADEF et de ses salariés n'étant aucunement étayées de pièces techniques les prouvant ou susceptibles de donner lieu à une mesure d'instruction, qui n'est même pas réclamée,
- sur les deux plans, dénommés dessins, transmis par la société SADEF à Corinne Boutteau le 17 mai 1999, celui retenu par cette société reprend les éléments de conception d'un des plans de la société Caligo du 08 avril 1999, étant observé sur ce point que la simple attestation (pièce visée en 41 au bordereau Sadeo dEric Lepoutre, partie en cause d'appel prétendant être un des salariés co-inventeur, ne saurait établir l'exactitude des affirmations queue contient selon lesquelles, lors d'une réunion chez SADEF avec notamment la société Caligo et Corinne Boutteau, c'est lui qui aurait proposé les modifications ayant conduit au plan précité du 08 avril 1999, que ces affirmations ne sont pas étayées par la simple mention manuscrite "à l'att. de Mme Boutteau' portée sur ce et par la rectification manuscrite de l'épaisseur de la tôle (1,25 barrant 1,50 mm), qui seraient de la main dEric Lepoutre, et qu'enfin aucune correction à la main, modifiant du 8 avril 1999 qui est reproduit en page 22 in fine des dernières conclusions d'appel de la société SADEF et de ses salariés, ne figure sur le plan du 08 avril 1999, formant la pièce visée en 20 au bordereau de communication annexé au dernières conclusions d'appel des parties adverses, contrairement aux allégations aucunement étayées selon lesquelles ces parties auraient fait passer leur pièce 20 précitée pour un plan Caligo original alors qu'il s'agirait en réalité dudit plan tel que modifié par Éric Lepoutre,
- les plans, autres que ceux dénommés Eurofence et Dirickx, faisi?nt l'objet de la télécopie de la Société SADEF à Coiinne Boutteau du 04 juin 1999, qui concernant une même conception, pour un grand et pour un petit poteau, reprennent les éléments de conception retenus par le plan Caligo du 20 mai 1999, ci-dessus visé en "g", et qu'en outre, dans sa transmission, la société Sadef oppose les poteaux "Eurofence' et "Dirickx' au poteau "Place", ceiui-ci étant représenté par les deux autres plans (petit et grand modèle), cette dénomination corroborant que ces deux plans ne figurent pas des éléments de conception élaborés parles salariés de la société Sadef, dans le cadre de leurs fonctions auprès delta,
- les plans, dessins ou croquis, transmis par la société SADEF à Corinne Boutteau les 8 juillet, 18 août et 24 août 1999 reprennent les éléments de conception des plans transmis à celle-ci par la société Caligo le 16juin 1999,
celui du 24 août 1999 n'étant, de plus, qu'une reproduction quasi-identique du plan que la société Caligo a transmis le 16 août 1999 à Corinne Boutteau, avec les cinétiques d'introduction et de rotation, en lui précisant attendre le plan de fabrication de Sadef pour réaliser le plan du bouchon,
2)
qu'aucune obligation légale n'impose à Corinne Boutteau de faire figurer comme co-inventeurs, dans ses demandes de brevet, les salariés de la société Sadef, dès lors qu'en toute hypothèse ces derniers, qui ne sont pas des salariés de la première, ont agi dans l'exercice de leur fonction auprès de la seconde et n'ont fait ainsi que participer à la réalisation de plans d'exécution de l'invention, en vue de la réalisation de l'outillage,
3)
qu'enfin aucun contrat n'a été souscrit au profit de la société Sadef visant à lui -conférer quelque droit de propriété sur l'invention, au titre des études et plans faits en vue de la production des profilés; qu'en outre, si, par application de l'article 6 du contrat par lequel la société Clôtures Place a traité avec la société Sadef, la première est devenue copropriétaire de l'outillage, dès lors queue a participé aux frais de réalisation de celui-ci, il reste que les dispositions de cet article, qui s'appliquent aux biens matériels d'outillage, mis en place pour l'exécution, selon l'invention, de profilés de poteaux de clôture, sont étrangères aux droits de propriété industrielle sur cette invention, de sorte qu'en déposant des demandes de brevet à son seul nom Corinne Boutteau, qui, non liée à la société Sadef par un contrat n'a pu en violer les dispositions, n'a pas davantage, au détriment de cette société, participé, en tant que directrice générale de la société Clôtures Place, à la violation par celle-ci d'une clause contractuelle la liant à la société Sadef relativement à la propriété incorporelle de l'invention litigieuse, ce contrat ne contenant ni explicitement, ni implicitement une clause attribuant à cette dernière société quelque droit sur l'invention des profilés que l'autre lui a commandés. »
O REVENDICATION DE PROPRIETE DE BREVET 

2° Décision

Tribunal de grande instance de Paris, 3e ch., 3e sect., 28 mars 2007 (RG 2005/17896)- PIBD - N'854 -111- 385

Pour définir la propriété d’un brevet, dans le cas de coopération ou relation entre deux entreprises, les juges ont motivé leur décision par définition du réel inventeur et donc de son ayant cause qui seul ont droit au brevet si aucune clause contractuelle ne déroge au régime général de la loi.

 Dans cette deuxième affaire, le TGI de PARIS rejette une demande de revendication en propriété d’une partie à un contrat  de coopération technique  d’un brevet pris par l’autre partie en recherchant la qualité de l’inventeur  et appliquant les règles légales sur la propriété d’une invention en absence de dérogation à ces règles dans le contrat.
Selon l'accord-cadre de coopération conclu entre les deux parties, le régime conventionnel de propriété ne déroge pas aux règles légales : les résultats obtenus par l'une des parties restent sa propriété et ceux obtenus en commun sont soumis à la copropriété à hauteur de 50 %. La partie revendiquant la propriété du brevet déposé par l'autre ne démontre pas en être l'inventeur, le seul échange d'idées sur l'intérêt de l'invention étant insuffisant pour lui attribuer une quelconque propriété sur le brevet.  Elle n'est intervenue dans les travaux qu'en qualité de gestionnaire de la dotation financière et en raison de son intérêt à la future industrialisation de la méthode et du dispositif.
"Les résultats obtenus lors de la réalisation du projet de collaboration qu'ils soient brevetables ou non appartiendront à la partie ayant conçu et développé lesdits résultats.  Pour tous résultats conçus et développés lors du travail en commun entre les deux parties dont l'origine ne peut être attribuée de façon indubitable à l'une des parties, les parties conviennent d'en partager la propriété
Le Tribunal considère que ces documents nombreux et concordants démontrent que les salariés de l'institut Français du Pétrole sont les seuls inventeurs du brevet revendiqué et que si la société Geoservices est intervenue dans les travaux c'est au titre de sa qualité de gestionnaire de la dotation financière et de son intérêt à la future industrialisation de ta méthode et du dispositif qui répondaient à la demande de plusieurs de ses clients.
Brevet français -Revendication de propriété - Relations d'affaires - Violation d'une obligation légale ou conventionnelle - Qualité d'inventeur
Selon l'accord-cadre de coopération conclu entre les deux parties, le régime conventionnel de propriété ne déroge pas aux règles légales : les résultats obtenus par l'une des parties restent sa propriété et ceux obtenus en commun sont soumis à la copropriété à hauteur de 50 %. La partie revendiquant la propriété du brevet déposé par l'autre ne démontre pas en être l'inventeur, le seul échange d'idées sur l'intérêt de l'invention étant insuffisant pour lui attribuer une quelconque propriété sur le brevet.  Elle n'est intervenue dans les travaux qu'en qualité de gestionnaire de la dotation financière et en raison de son intérêt à la future industrialisation de la méthode et du dispositif.

GEOSERVICES SA c. INSTITUT FRANÇAIS DU PÉTROLE
Tribunal de grande instance de Paris, 3e ch., 3e sect., 28 mars 2007 (RG 2005/17896)

Faits et procédure
Le 5 décembre 2005, la société Geoservices, spécialisée dans la recherche et le développement industriel dans le domaine des hydrocarbures (pétrole et gaz naturel), a assigné l'Institut français du pétrole (IFP), centre de recherche scientifique et d'information dans le domaine des hydrocarbures, en revendication de la propriété du brevet français n' 00 13037, délivré le 6 décembre 2002, portant sur une méthode d'analyse chimique et isotopique sur les constituants transportés par un fluide de forage.

En 1992, dans le cadre du fonds de soutien aux hydrocarbures (FSH) qui a pour objet de promouvoir le développement des technologies pétrolières et gazières, la société Geoservices et I'IFP s'étaient rapprochés pour lancer des projets de collaboration concernant les techniques de forage et de production de pétrole et de .

gaz.  Le 15 mai 1998, les deux parties concluaient un accord-cadre de coopération et, le 19 octobre suivant, un accord spécifique de collaboration pour la mise au point d'un échantillonneur destiné à améliorer les systèmes d'échantillonnage de gaz.

Au cours des échanges intervenus entre elles, des informations de nature confidentielle auraient été divulguées par la société Geoservices à I'IFP, lequel aurait déposé le brevet litigieux un an après la communication de ces informations et sans prévenir son partenaire.  Les travaux de collaboration se sont poursuivis jusqu'en 2004, puis ont cessé, les relations entre les parties s'étant détériorées.  La société Geoservices prétend qu'en application de l'article L. 611-6 du CPI, elle est seule propriétaire du brevet déposé par I'IFP car elle serait l'inventeur de la méthode brevetée.

Discussion
- Sur le cadre légal:
La société Geoservices fonde sa demande de revendication de la propriété du brevet en cause sur les dispositions de l'article L. 611-8 du Code de propriété intellectuelle qui dispose que si un titre de propriété industrielle a été demandé soit pour une invention soustraite à l'inventeur ou à ses ayants - cause, soit en violation d'une obligation légale ou conventionnelle, la personne lésée peut revendiquer la propriété de la demande ou du titre délivré.

Dès lors en application des dispositions légales précitées, la société Geoservices doit démontrer:
soit queue est le premier inventeur de l'invention dont le brevet est revendiqué et que cet@i lui a été soustraite
soit qu'en application d'une obligation légale ou conventionnelle, la propriété des droits de cette même invention devait lui revenir;
l'institut Français du Pétrole premier déposant du brevet revendiqué jouissant d'une présomption d'inventeur »
Sur le régime conventionnel ayant existé entre les parties
« Le 24 avril 1998, l'institut français du p et société Geoservices ont signé un accord-cadre de coopération (convention ref. lfp n'21 816) qui avait pour objet "d'établir les dispositions générales qui régiront tout projet conjoint de collaboration convenu entre les parties visant à la mise au point, à l'expérimentation et à l'application de méthodes, procédures et technologies devant améliorer ou perfectionner l'efficacité (technique et/ou économique) des techniques de forage et de production du pétrole et du gaz".

Chaque projet de collaboration devait faire l'objet d'un accord spécifique de coopération arrêtant le programme de travail, la répartition des tâches, le budget correspondant, son financement, la désignation d'un chef de projet et d'un gestionnaire de fonds, la durée du programme, les informations techniques propres apportées et les résultats recherchés et le régime d'exploitation des résultats.
S'agissant de la propriété des travaux communs, il était prévu que les informations techniques qui étaient propres à chaque partie resteraient la propriété de ladite partie, "les résultats obtenus lors de la réalisation du projet de collaboration qu'ils soient brevetables ou non appartiendront à la partie ayant conçu et développé lesdits résultats.  Pour tous résultats conçus et développés lors du travail en commun entre les deux parties dont l'origine ne peut être attribuée de façon indubitable à l'une des parties, les parties conviennent d'en partager la propriétés.. Au cas où il apparaîtrait que certains des résultats obtenus lors de la réalisation des travaux seraient susceptibles de donner lieu à brevets, seule la partie à qui appartiennent ces résultats sera habilitée à déposer les demandes correspondantes en son nom et à ses frais.  Pour tous les résultats conçus et développés lors d'un travail en commun entre les deux parties dont l'origine ne peut être attribuée de façon indubitable à l'une des parties, les parties se consulteront pour évaluer l'intérêt de déposer les demandes de brevet nécessaires à la protection de ces résultats tant en France qu'à l'étranger".

Une clause prévoyait que chacune des parties s'engageait pendant une durée de 10 ans après communication à tenir confidentielles toutes les informations qui lui auraient été communiquées par l'autre partie à l'occasion de l'exécution d'un projet de collaboration et notamment tous les résultats de ce projet
Les résultats obtenus dans le cadre d'un projet de collaboration pouvaient être exploités industriellement et commercialement par chacune des parties, la société Geoservices bénéficiant d'une exclusivité d'exploitation pendant trois ans.  La société Geoservices s'engageait toutefois à payer à l'institut Français du Pétrole une redevance calculée en fonction de iexploitation commerciale des résultats, compte tenu de l'importance des apports scientifiques et techniques de I'IFP.
Le 19 octobre 1998, l'institut Français du Pétrole signait avec la société Geoservices un accord spécifique de collaboration qui avait pour objet "la mise au point d'un échantillonneur destiné à améliorer les systèmes d'échantillonnage de gaz afin de permettre une meilleure identification des formations rencontrées en cours de forage".

Il était rappelé dans cette convention que
- la société Geoservices avait investi depuis 25 ans dans la conception de chaîne de mesure de gaz et venait de mettre au point son dernier chromotographe rapide en phase gazeuse baptisé "Reserval' ' cet instrument s'appuyant sur l'échantillonneur de boue GzG, appareil breveté;
la société Geoservices était en train de développer:
un appareillage spécifique d'analyse des composants extraits des boues de forage s'appuyant sur la technologie du Gcms (Gas Chromotography Mass Spectrometer) couplée à une interface spécifique permettant le transfert des composants jusque sur l'unité mobile ainsi que leur injection ; @

* un programme informatique d'analyse des données de mesures de gaz s'appuyant sur la technologie objet (modèle de données Posc) et sur la distribution Corba ;
- /'/Fp possédait un acquis sur les propriétés et techniques de caractérisation des fluides de forage ainsi qu'une expertise dans la formulation de nombreux types de boues, leurs propriétés en écoulement, prédiction des pertes de charges et leur mise en oeuvre;
- la propriété des résultats issus de la collaboration suivrait le sort prévu à l'accord-cadre.
Le Tribunal relève que le régime conventionnel de propriété rappelé ci-avant ne déroge pas aux règles légales :
la propriété restait à la partie ayant obtenu les résultats brevetés ou pour les résultats obtenus en commun étaient soumis à la copropriété à hauteur de 50 % pour chaque partie à défaut d'autre accord entre les parties.
En exécution de ce cadre contractuel et des travaux de collaboration menés par les présentes parties, les brevets suivants ont été déposés
- un brevet FR 99 12032 déposé le 24 septembre 1999 aux noms de I'IFP et de la société Geoservices et qui porte sur une méthode et un système d'extraction, d'analyse et de mesure sur des constituants transportés par un fluide de forage;
- un brevet FR 00 08445 déposé le 28 juin 2000 par I'IFP et portant sur une ligne inerte pour transporter sous forme gazeuse des hydrocarbures;
- un brevet FR 01 12334 déposé le 25 septembre 2001 par la société Geoservices partant sur un module d'extraction d'échantillons en phase gazeuse, de composés présents dans un liquide d'exploitation d'un sous-sol et d'une installation d'analyse d'échantillons de gaz comportant un tel module d'extraction. »
- Sur le brevet revendiqué:
« Le brevet FR 00 13037 déposé le 10 octobre 2000 par l'institut français du pétrole porte sur une méthode d'analyse et de mesures chimique et isotopique sur des constituants liquides ou gazeux transportés par un fluide de forage qui comporte les étapes suivantes: prélèvement d'un volume d'échantillon de fluide de forage, extraction des constituants sous forme de vapeur, transport de ces constituants vers un spectographe de masse et détermination du rapport 13CI12C des isotopes du carbone contenu, la nature etlou la quantité des constituants pouvant être établies par chromographie en phase gazeuse. L'invention porte également sur un dispositif d'analyse et de mesure couplant un chromographe en phase gazeuse et un spectromètre de masse adapté à déterminer le rapport isotopique précité.
L!analyse isotopique et l'analyse chimique s'effectuent in situ et non en laboratoire.
Le brevet précise que la mise en oeuvre de l'invention peut se faire à l'aide du système décrit dans la demande FR 99 12032, copropriété de l'institut Français du Pétrole et de la société Geoservices.
Les inventeurs portés sur la demande sont Mme Annie Audibert et M. Alain Prinzhofer »
- Sur le bien-fondé de la demande en revendication:
« La société Geoservices produit aux débats
- une fiche de projet en date du 23 septembre 1999 émanant de Mme Audibert et faisant état dans le cadre de la collaboration entre l'institut Français du Pétrole et la société Geoservices sur la réalisation d'un échantillonneur de type volumétrique, d'un volet 4 comportant une étude de faisabilité d'une analyse isotopique en ligne des boues de forage;
- un courrier émanant de Mme Audibert à Geoservices soulignant queue avait introduit dans la fiche projet un volet "faisabilité analyses isotopiques tel que discuté précédemment" qui à son avis ne sera pas retenu;
- 3 fiches émanant de la société Geoservices et datant du 9 novembre 2000 dans lesquelles M. Debray propose à Mme Leciercq de la Direction générale de lénergie et
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des Matières Premières un projet pour mener "une étude de faisabilité des analyses isotopiques sur une boue de forage" dont il signale l'intérêt, aucune technique concurrente d'analyse isotopique n'existant;
- un compte-rendu de réunion au CEpm du 20 novembre 2000 pour l'examen du projet "analyses isotopiques d'un tluide de forage en continu' d'où il ressort quy participaient des salariés des deux parties en cause et quy ont été présentés par eux des visuels présentant le projet et portant les logos des deux parties;
- une lettre du 30 août 2002 de l'institut Français du Pétrole rappelant que "le brevet est basé sur des idée issues des travaux effectués sur fonds propres de l'Institut Français du Pétrole en dehors de tout contrat avec Geoservices".

Au vu de ses seuls éléments, le Tribunal considère que la société Geoservices ne démontre pas être l'inventeur de la méthode et du dispositif dont le brevet est revendiqué étant relevé que Mme Audibert est le rédacteur du volet 'faisabilité analyses isotopiques' dont les termes ont été repris tels que dans les fiches de novembre 2000 de la société Geoservices qui ne démontre pas avoir réalisé en interne l'étude de faisabilité évoquée dans les fiches précitées ni dressais ou de travaux relatifs à cette analyse isotopique, les parties étant d'accord sur le fait que ce volet a été supprimé du projet relatif à la réalisation en commun d'un échantitionneur en raison de l'opposition de la société TotaL

Le seul échange d'idées sur l'intérêt d'une telle analyse isotopique en continu sur le fluide de forage entre des collaborateurs de la société Geoservices et ceux de la société ISF est insuffisant pour attribuer à la première une quelconque propriété sur le brevet en cause, étant relevé que celui-ci n'est pas le résultat d'un contrat de collaboration mais en a au contraire été exclu.
Pour établir sa seule paternité sur l'invention, l'institut français du pétrole verse aux débats:
- un courrier du 12 avril 1999 entre Benoît Debray, détaché de la société Geoservices auprès de l'institut français du pétrole et Annie Audibert démontrant qu'à cette date l'analyse isotopique en continu sur site n'est pas encore inventée ;
- un courrier du 30 septembre 1999 entre la société Geoservices et un de ses clients prouvant qu'à cette date Geoservices ne savait pas faire des anaees C13 (isotope) sur le méthane et l'éthane mais que cela était à l'étude;
- des documents du 25 avril 2000 démontrant des recherches documentaires sur l'analyse isotopique réalisées par l'institut Français du Pétrole;
- des traductions faites le 15 mai 2000 de deux brevets russes relatifs aux analyses isotopiques de gaz d'hydrocarbures ;
- des notes manuscrites 1 émanant de Jean-Paul Nguyen et Annie Audibert datant de mai et juin 2000 démontrant des études sur ce même sujet;
- un courrier du 28 septembre 2000 de M. Burban de Geoservices saluant les "idées dannie Audibert' sur les "isotopes' en réponse à un courrier du même jour de celle-ci transmettant la fiche sur le projet "analyse isotopiques d'un fluide de forage'etmentionnantcommesociété gérante de la dotation FsH, la société Geose@ices;
- des courriers du 9 octobre 2000 dans lesquels M. Nguyen soumet à Annie Audibert un projet de demande de brevet, Mme Audibetl répondant en donnant des modifications techniques précises démontrant sa parfaite connaissance de l'invention;
- une déclaration d'invention de salariée du 9 octobre 2000 remplie par Mme Audibert;
- des documents "word" établis le 12 octobre 2000 par M. Prinzhofer en vue de la présentation devant le CEpm précitée et qui ont servi de base aux visuels présentés;
- un échange de courriers du 16 novembre 2000 entre M. Brévière, Mme Audibert et M. Prinzhofer sur les documents de ce damier;
- des courriers échangés entre des collaborateurs de l'institut Français du Pétrole et la société Geoservices en juillet et septembre 2001 démontrant que le CEpm avait refusé de financer l'étude sur l'analyse isotopes en continu et qu'il avait été décidé que des tests de faisabilité seraient réalisés par l'institut Français du Pétrole pour le dépôt d'une nouvelle fiche ; la société Geoservices devant se procurer des échantillons représentatifs sur site pour la réalisation par l'institut Françâis du Pétrole des tests de mesures d'isotopes sur ces échantillons pour valider la technique (M.  A. Prinzhofer);
- un protocole d'accord signé par l'institut Français du Pétrole et la société Geoservices en date du 3 décembre 2002 mettant en place un nouveau programme de collaboration entre les parties au nombre duquel figurent les analyses isotopiques des constituants d'un fluide de forage en contenu et le suivi en production, démontrant l'abandon de la réclamation de la société Geoservices sur le brevet n' 00 13037 queue avait formulée le 7 août 2002
- les courriers du 14juin et 29juin 2005 cristallisant un différend entre les parties sur l'envoi par la seule société Geoservices à la DiREm des rapports finaux sur les travaux menés en commun (Iéchantillonneur ClIC8 et l'extracteur d'hydrocarbures Cl-C8 contenus dans les boues de forage) et la lettre recommandée du 21 octobre 2005 par laquelle l'institut Français du Pétrole a signifié à la société Geoservices l'arrêt de leur collaboration et la résiliation de l'ensemble des conventions, démontrant que la fin des relations entre les parties n'était pas la conséquence d'un différend sur la propriété du brevet présentement revendiqué mais d'un manque de consensus sur l'exploitation commerciale des résultats issus de la collaboration entre elles.
Le Tribunal considère que ces documents nombreux et concordants démontrent que les salariés de l'institut Français du Pétrole sont les seuls inventeurs du brevet revendiqué et que si la société Geoservices est intervenue dans les travaux c'est au titre de sa qualité de gestionnaire de la dotation financière et de son intérêt à la future industrialisation de ta méthode et du dispositif qui répondaient à la demande de plusieurs de ses clients.
Dans ces conditions, la demande en revendication de la société Geoservices est rejetée. »
- Sur la demande reconventionnelle:
« Il est constant que l'exercice d'une action en justice ne dégénère en abus pouvant donner naissance à une demande en dommages et intérêts que dans le cas de malice, de mauvaise foi ou d'erreur grossière équipoliente au dot.
L'institut Français du Pétrole n'apportant aux dé4ats aucun élément démontrant la mauvaise foi de la société Geoservices, sa demande de ce chef est rejetée.
En revanche, l'équité commande d'allouer à l'institut Français du Pétrole une somme de 30 000 euros en application de l'article 700 du nouveau Code de procédure civile.
INSUFFISANCE DE DESCRIPTION :

Confirmation par la cour de cassation des éléments du brevet à prendre en compte pour apprécier la suffisance de la description

Le contenu d’une revendication n’a pas à comprendre toutes les informations pour pouvoir réaliser l’invention, il doit s’aider de la description et des dessins

M

 Cour de cassation
Procédure - Validité de la saisie-contrefaçon - Saisie réelle
- Brevet français - Description suffisante -

Clarté - Exécution par l'homme du métier -

Support par la description - Dessin
Pour prononcer la nullité du brevet, la cour d'appel retient qu'en application de l'article L. 612-6 du CPI, la description de la revendication 1 manque de précision et de clarté pour exposer l'invention de façon suffisamment claire et complète pour que l'homme du métier puisse l'exécuter.  En se déterminant ainsi, sans rechercher si ce dernier peut s'aider de la description et des dessins du brevet pour reproduire l'invention, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision.

Claude MARCEL c, EUROPÉENNE DE SERVICES SA
Cour de cassation, ch. com., 20 mars 2007 (pourvoi C/2005/12626)- PIBD - N'852 - 111 - 321

(Cassation partielle de l'arrêt de la cour d'appel de Rennes, ch. com., en

date du 1 1 janvier 2005)

« Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Claude a agi à l'encontre de la société Européenne de Services en contrefaçon d'un brevet français dont il est propriétaire, couvrant «un dispositif pour nettoyer les cuves à fioul et à gazole». »

Sur le moyen unique du pourvoi incident:
« Attendu que la société Européenne de Services fait grief à l'arrêt d'avoir refusé d'annuler un procès-verbal de saisie-contrefaçon dressé le 29 mars 2000, alors, selon le moyen, qu'à défaut par le requérant de s'être pourvu devant le Tribunal dans le délai de quinze jours, la saisie sera nulle de plein droit; qu'après avoir constaté que, outre la description des objets argués de contrefaçon, l'huissier de justice avait procédé à la saisie de document publicitaires et de tarifs, la cour d'appel ne pouvait refuser de prononcer la nullité de la saisie réelle à laquelle avait procédé l'huissier, sans méconnaître la portée de ses constatations, en violation de l'article L. 615-5 du Code de la propriété intellectuelle ;

Mais attendu que la saisie réelle s'entend de celle qui porte sur des produits ou procédés prétendument contrefaisants; que le moyen n'est pas fondé. »
BREVETABILITE-CONTREFACON

Tribunal de grande instance de Paris, 3e ch., 3e sect., 23 mai 2007 (RG 2006/04539)

-Brevetabilité :


Application industrielle : 

Le caractère imparfait du résultat technique obtenu par l’invention ne peut justifier un défaut d’application industrielle

En l’espèce l’invention porte sur un système d’étiquetage électronique empêchant le déplacement de l’étiquette électronique et la lutte contre les vols d’étiquette

« L'article 52 de ta Convention sur le brevet européen dispose que "les brevets européens sont délivrés pour les inventions nouvelles impliquant une activité inventive et susceptibles d'application industrielle" et l'article 57 de ladite Convention précise qu'une invention est considérée comme susceptible d'application industrielle si son objet peut être fabriqué ou utilisé dans tout genre d'industrie, y compris l'agriculture".

En l'espèce, ainsi qu'il a été rappelé ci-avant l'invention poursuit deux objectifs : la lutte contre le vol des étiquettes électroniques et la simplicité d'extraction de l'étiquette.
Il convient de remarquer que la revendication n' 1 répond à la facilité d'extraction, grâce au pion rétractable porté par un noyau ferromagnétique permettant au pion de se rétracter sous l'action d'un aimant Le résultat contre le vol est imparfait car l'étiquette, si elle peut être extraite facilement, peut glisser sur le rail et être ôtée en fin de rail.

La revendication n'2 complète la revendication n' 1 en prévoyant des trous borgnes rendant l'étiquette inamovible sur le rail

.Il est constant que le résultat industriel imparfait n'empêche pas l'homme du métier de réaliser l'invention en l'application industrielle d'une invention ait un caractère utilitaire, indépendamment de son éventuelle imperfection.
Si la revendication n°1 a certes un résultat imparfait s'agissant de protections contre le vol, le dispositif est réalisable sans 'trous borgnes' et constitue bien un système d'étiquetage électronique avec un rail de support, l'étiquette électronique étant facile à extraire avec un aimant et relativement peu susceptible de VOL
La revendication n' 1 combinée à la revendication n'2 apporte un résultat "parfait'.
Dès lors le résultat imparfait de la revendication n' 1 n'entraîne pas un défaut d'application industrielle au sens de l'article 52 sus rappelé puisqu'il est acquis que l'invention est sur le marché.

l’activité Inventive :

L’activité inventive était contestée sur la combinaison de moyens connus et décrits dans deux documents publiés respectivement en 1995 et 1980. L’évidence de la possibilité de combinaison des eux documents a été justifié pas l’ancienneté du deuxième document : 

S'il est constant que l'homme du métier était susceptible de connaître les enseignements de Dl et D2, il n'aurait pas été conduit à combiner ceux-ci.  En effet une telle combinaison supposait qu'il déplace l'emplacement de la rainure et l'emplacement du pion rétractable.  Cette opération ne découlait pas d'une manière évidente de l'état de la technique compte-tenu de l'ancienneté du brevet D2 qui ne le rendait pas a priori utilisable pour un système d'étiquette électronique.
Aussi, la revendication 1 est valable

-Brevetabilité :

Sur la contrefaçon par fourniture de moyen :

Le présumé contrefacteur fournit des supports d’étiquette électronique qui s’adaptent aux étiquettes décrites dans le brevet 

Le tribunal a déclaré ce dispositif non contrefacteur car il ne permettait pas d’obtenir le résultat de l’invention à savoir éviter le vol de l’étiquette et son déplacement latéral

Le Tribunal considère cependant que le porte-étiquette fourni par la société défenderesse ne contrefait pas les enseignements du brevet de la demanderesse dans la mesure où au lieu d'une succession de trous borgnes destinés à recevoir le pion rétractable, le porte-étiquette argué de contrefaçon ne comporte qu'un trou ouvert.
Or, le trou ouvert ne peut pas être considéré comme un moyen équivalent à une rainure car l'huissier a noté dans son procès-verbal qu'il était possible d'ôter l'étiquette du porte étiquette en appuyant un outil sur le pion et en faisant coulisser l'étiquette, alors que dans la revendication 1, quand le pion est encastré dans la rainure, il est impossible d'enlever l'étiquette sauf à utiliser l'aimant.
Brevet européen-Application industrielle Résultat Imparfait - _Caractère technique Activité inventive - Evidence - Homme du Métier - Combinaison de moyens - Temps écoulé entre l'antériorité et l'invention - Contrefaçon de brevet - Fourniture de moyens - Moyen essentiel - Moyen équivalent
Concurrence déloyale - Qualité inférieure
M Le résultat imparfait de la revendication 1, portant en l'espèce sur la protection des étiquettes électroniques contre le vol, n'entraîne pas un défaut d'application industrielle du brevet au sens de l'article 52 CBE puisqu'îl est acquis que l'invention est sur le marché et présente un caractère utilitaire.

La société défenderesse, en offrant à la vente un dispositif de support d'étiquettes électroniques, lequel s'adapte aux étiquettes électroniques protégées par le brevet, met en oeuvre un élément essentiel dudit brevet.  Cependant, la contrefaçon par fourniture de moyens ne peut être retenue ici, un des buts de l'invention (qui était de permettre une extraction par l'avant et d'éviter le vol de l'étiquette et son déplacement latéral) n'étant pas rempli.

S TORE ELECTRONIQ UE S YS TÈME ELECTRONIC SHELF
LABEL SA c. HL DISPLAY FRANCE SAs
Tribunal de grande instance de Paris, 3e ch., 3e sect., 23 mai 2007 (RG 2006/04539)

Faîts et procédure
La société Store Electronic Système Electronic Shelf Label est devenue titulaire du brevet européen no 988 628 relatif à @ un système d'étiquetage électronique @@, suite à l'absorption de la société Store Electronic Système Communication.  Simultanément à la fusion, la société nouvellement titulaire a changé de dénomination sociale, pour devenir la SA SEs Electronic Shelf Label.

Suite à une saisie-contrefaçon pratiquée dans un Centre Leclerc, la Société SEs Electronic Shelf Label a fait assigner la société H.L. Display France devant ce Tribunal, pour contrefaçon par fourniture de moyens des revendications 1, 2, 5, 7 et 9 de son brevet, et pour concurrence déloyale.

La société H.L. Display France fait valoir la nullité des revendications pour défaut d'application industrielle, défaut d'activité inventive, et sollicite, reconventionnellement, la somme de 50 000 E à titre de dommages et intérêts.

Discussion
- Sur la portée du brevet:
Le breveté rappelle:
que son invention concerne un système d'étiquetage électronique ;
- qu'afin d'éviter les vois d'étiquettes, il est souhaitable que l'encliquetage ait un caractère quasi-définitif, c'està-dire que l'étiquette ne doit pouvoir être enlevée qu'au moyen d'un outil spécial;
- que pour augmenter la sécurité, certaines étiquettes ne peuvent pas être retirées du rail à leur emplacement, qu'il est alors possible de les faire glisser sur le railjusqu'à un emplacement verrouillable, prévu pour leur retrait; qu'en effet pour retirer une étiquette, il est nécessaire de faire glisser aussi toutes les étiquettes situées entre l'étiquette àretirerett'emplacementprévupourieretrait; que de plus, les étiquettes ne peuvent être fixées à un emplacement et elles peuvent être déplacées facilement ce qui perturbe l'affichage sur les gondoles.
Un but de l'invention est de proposer un système d'affichage pour étîquettes électroniques dans lequel les étiquettes soient mises en place par encliquetage à l'emplacement désiré et ne soient pas susceptibles d'être déplacées.
Un autre but de l'invention est de proposer un système d'affichage électronique dans lequel les étiquettes soient susceptibles d'être extraites par un moyen très simple à mettre en oeuvre.
Le brevet se compose de 12 revendications, dont la société demanderesse invoque les revendications 1, 2, 5, 7 et 9 dont la teneur suit:
Revendication no 1 : "système d'étiquetage électronique comportant un rail de support d'étiquettes. au moins une étiquette d'affichage électronique et un moyen d'alimentation en énergie de l'étiquette, le rail (1) de supp d'étiquettes (20) comportant deux ailes (3, 4) en vis-à-' S'étendant dans une direction longitudinale, c deux ailes (3, 4) présentant dans sa zone rri rainure longitudinale (12, 10) et l'étiquette (20, 120) comportant sur l'un (23, 124 bords opposés une nervure longitude a née à être insérée dans une rainures ailes du rail (1) caractérisée en ce qu
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tronique (20, 120) comporte sur l'autre (24, 123) desdits bords opposés au moins un pion rétractable (30, 130) destiné à s'encliqueter dans la rainure (12) de l'autre aile (3) du rail (1) et au moins un logement (27,127) dans lequel est disposé un noyau ferromagnétique (29, 129) portant le pion (30, 130) qui est sollicité en saillie du bord (24, 123) correspondant de l'étiquette, ledit noyau étant apte à être déplacé dans ledit logement par attraction magnétique pour rétracter ledit pion et libérer l'étiquette".

Revendication 2: "système selon revendication 1, caractérisé en ce que chaque pion (30, 130) est destiné à être reçu dans l'un d'une succession de trous borgnes (33) agencés à intervalles réguliers dans la rainure (1 2) de ladite autre aile (3) du rail (I)".

Revendication 5: "système selon l'une des revendicatîons 1 à 4, caractérisé en ce qu'un des ressorts (28) est logé dans le logement (27) pour solliciter le pion (30) en saillie du bord (24) correspondant à l'étiquette".

Revendication 7: "système selon l'une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu'un moyen (43,143, 243) d'extraction de l'étiquette (20, 120) est prévu, comportant un circuit magnétique (45, 46, 145) susceptible d'aftirer le noyau ferromagnétique (29, 129) afin d'assurer le retrait du pion (30,130) vers le logement (27,127) et la libération de l'étiquette (20, 120)".

Revendication 9: "système selon la revendication 7 ou 8 caractérisé en ce que le moyen d'extraction (43) est constitué par un beitier (44) contenant le circuit magnétique (45-46) et présentant au moins un bras d'appui sur le rail (1)". »

- Sur la validité du brevet:
- sur le défaut d'application industrielle:
« L'article 52 de ta Convention sur le brevet européen dispose que "les brevets européens sont délivrés pour les inventions nouvelles impliquant une activité inventive et susceptibles d'application industrielle" et l'article 57 de ladite Convention précise qu'une invention est considérée comme susceptible d'application industrielle si son objet peut être fabriqué ou utilisé dans tout genre d'industrie, y compris l'agriculture".

En l'espèce, ainsi qu'il a été rappelé ci-avant l'invention poursuit deux objectifs : la lutte contre le vol des étiquettes électroniques et la simplicité d'extraction de l'étiquette.
Il convient de remarquer que la revendication n' 1 répond à la facilité d'extraction, grâce au pion rétractable porté par un noyau ferromagnétique permettant au pion de se rétracter sous l'action d'un aimant Le résultat contre le vol est imparfait car l'étiquette, si elle peut être extraite facilement, peut glisser sur le rail et être ôtée en fin de rail.

La revendication n'2 complète la revendication n' 1 en prévoyant des trous borgnes rendant l'étiquette inamovible sur le rail

.Il est constant que le résultat industriel imparfait n'empêche pas l'homme du métier de réaliser l'invention en l'application industrielle d'une invention ait un caractère utilitaire, indépendamment de son éventuelle imperfection.
Si la revendication n°1 a certes un résultat imparfait s'agissant de protections contre le vol, le dispositif est réalisable sans 'trous borgnes' et constitue bien un système d'étiquetage électronique avec un rail de support, l'étiquette électronique étant facile à extraire avec un aimant et relativement peu susceptible de VOL
La revendication n' 1 combinée à la revendication n'2 apporte un résultat "parfait'.
Dès lors le résultat imparfait de la revendication n' 1 n'entraîne pas un défaut d'application industrielle au sens de l'article 52 sus rappelé puisqu'il est acquis que l'invention est sur le marché.

- sur l'activité inventive:
« L'article 56 de la Convention sur le brevet européen dispose qu'une "Invention est considérée comme impliquant une activité inventive, si, pour un homme du métier, elle ne découle pas d'une manière évidente de l'état de la technique".

La société H.L. Display France oppose le brevet européen 6834 78 Pl) publié le 22 novembre 1995 et le brevet US -4 184 277 (D2) publié le 22 janvier 1980.
sur le défaut d'activité inventive de l'objet de la revendication 1 :
Le problème technique résolu parle brevet de la demanderesse est "... de proposer un système d'affichage pour étiquette électronique dans lequel les étiquettes soient mises en place par encliquetage à l'emplacement désiré et ne soient pas susceptibles d'être déplacées" dans un but d'éviter "le vol des étiquettes'.
Le problème à résoudre par l'homme du métier qui peut se définir comme un spécialiste en rayonnages industriels ayant des connaissances en matière de mécanique, était de disposer d'un système d'étiquetage électronique dont les étiquettes sont protégées contre les vois et faciles à extraire.
Le brevet européen Dl opposé par la défenderesse est relatif à "un système de montage d'une étiquette électronique d'étagère".  Il inclut un élément formant rail, un élément formant couvercle, un élément d'articulation pour coupler l'élément formant couvercle à l'élément formant rail et un cliquet de verrouillage.
L'objet de la revendication 1 du brevet EP 0988 628 se distingue de Dl parle fait que les rainures se situent dans des zones médianes des ailes du rail, alors que dans Dl les rainures se situent en partie arrière.
C'est à juste titre que le demandeur soutient que la osition médiane des rainures permet le pivotement autour d'un axe de l'étiquette dans le support, pour permettre le montage de l'étiquette par l'avant du support.
La société défenderesse oppose également le brevet américain D2 relatif à une plaque nominative verrouillable, cette invention se proposant de fournir des moyens relativement peu onéreux et pratiques de protéger des plaques nominatives d'un retrait non autorisé à partir de la base sur laquelle elles sont montées.  L'objet de cette invention est de fournir un ensemble de plaques nominatives verrouillables dans lesquels les moyens de verrouillage ne sont pas visibles et un dispositif magnétique externe conçu de façon adéquate doit être disposé dans une zone prédéterminée de l'ensemble pour retirer la plaque nominative de sa base.
Aussi, le brevet D2 décrit un système de plaque signalétique comportant deux enfoncements en queue d'aronde ur sa face arrière, adaptés pour coulisser sur des rails en saillie sur la face avant d'une base.  Dans le document D2, le pion rétractabie est porté par le rail et non par l'étiquette.
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S'il est constant que l'homme du métier était susceptible de connaître les enseignements de Dl et D2, il n'aurait pas été conduit à combiner ceux-ci.  En effet une telle combinaison supposait qu'il déplace l'emplacement de la rainure et l'emplacement du pion rétractable.  Cette opération ne découlait pas d'une manière évidente de l'état de la technique compte-tenu de l'ancienneté du brevet D2 qui ne le rendait pas a priori utilisable pour un système d'étiquette électronique.
Aussi, la revendication 1 est valable.
Dès lors que la revendication no 1 est valable, les autres revendications opposées le sont également puisqu'elles sont toutes dans la dépendance de la revendication no 1.
Il résulte des développements précédents le brevet est valable.
-Sur la contrefaçon:
« Il résulte de la description faite au cours de opérations de saisie-contrefaçon par l'huissier instrumentaire le 28 février 2006 que le dispositif saisi se présente comme suit :
@@sur les étagères, je constate sur les bords un profilé présentant une rainure d'accrochage supérieure et un corps arrondi semi rigide fixé au bord seulement par sa partie supérieure.  Sur ce profilé est fixé un porte étiquette pour les articles en rayon.  Chacun des portes étiquettes comprend deux parties articulées l'une sur l'autre par une charnière souple.  La partie fixe présente un crochet longitudinal supérieur qui vient s'encastrer sous la rainure d'accrochage du profilé.  La partie inférieure arrondie vient s'encliqueter par pression sur le corps arrondi du profilé.  Uautre partie du porte étiquette est constituée par un rail avec un fond, une aile inférieure, une aile supérieure.  Dans l'aile inférieure, une rainure dans laquelle vient s'insérer une nervure de l'étiquette.  Dans l'aile supérieure, il y a un trou pour recevoir un doigt escamotable porté par l'étiquette.  Après insertion dans le porte-étiquette, le doigt de l'étiquette se place dans le trou et immobilise ainsi l'étiquette".

L!huissier a également procédé à la description des moyens d'extraction "à l'aide d'un aimant dans un outil fourni par la société SES au Centre Leclerc et comportant la mention 'SES' ( ... ) il est possible mais difficile d'obtenir l'escamotage du doigt de l'étiquette.  Quand on l'a obtenu, il est possible mais pas facile d'extraire par coulissement longitudinal l'étiquette.  Uautre moyen utilisé est un moyen mécanique par application d'un outil sur la pointe du doigt et simultanément action de coulissement sur l'étiquette, malaisées également.  Pour extraire le porte étiquette de la réglette, on procède par insertion d'un tournevis fin à la base de la partie arrondie du porte étiquette jusqu'à son décrochage".

La société demanderesse soutient qu'il a contrefaçon par fourniture de moyens permettant la mise en oeuvre du système protégé par les revendications 1, 2, 5, 7 et 9 du brevet EP 0988 628.
En l'espèce, il est constant que la société défenderesse n'offre à la vente qu'un dispositif de support d'étiquette électronique, qui s'adapte aux étiquettes électroniques protégées par le brevet dont s'agit.
Il n'est pas contestable que le support d'étiquette est un élément essentiel du brevet dans la mesure où celuici protège un dispositif en deux parties, l'une relative à l'étiquette avec son pion rétractable et l'autre au support
de l'étiquette qui comporte une structure particulière permettant l'accueil de ce pion.
Le Tribunal considère cependant que le porte-étiquette fourni par la société défenderesse ne contrefait pas les enseignements du brevet de la demanderesse dans la mesure où au lieu d'une succession de trous borgnes destinés à recevoir le pion rétractable, le porte-étiquette argué de contrefaçon ne comporte qu'un trou ouvert.
Or, le trou ouvert ne peut pas être considéré comme un moyen équivalent à une rainure car l'huissier a noté dans son procès-verbal qu'il était possible d'ôter l'étiquette du porte étiquette en appuyant un outil sur le pion et en faisant coulisser l'étiquette, alors que dans la revendication @' 1, quand le pion est encastré dans la rainure, il est impossible d'enlever l'étiquette sauf à utiliser l'aimant.
Il importe peu que l'aimant soit aussi utilisable avec un trou ouvert, la structure du pqrte-étiquette ne permettant pas d'atteindre le résultat tenant à la protection certes imparfaite mais existante contre le vol de la revendication no 1.
Dès lors, un des buts de l'invention qui était de permettre une extraction par l'avant et d'éviter le vol d'étiquette et son déplacement latéral, n'est pas rempli par le porteétiquette de la défenderesse.
Dans ces conditions, le Tribunal considère que la contrefaçon alléguée n'est pas établie. »
- Sur la concurrence déloyale:
La société demanderesse se plaint du fait que la société défenderesse commercialiserait des portes-étiquettes de qualité médiocre.
Dès lors, que le dispositif n'est pas contrefaisant sa mauvaise qualité ne peut constituer un acte de concurrence déloyale.
Dans ces conditions, il convient de débouter la demanderesse de cette prétention. »
- Sur la demande reconventionnelle:
La société défenderesse considère qu'étant leader dans la fabrication et la commercialisation du matériel destiné à la mise en place et à l'organisation des rayons de magasins, notamment de grandes surfaces, elle a subi du seul fait de l'établissement de la saisie-contrefaçon réalisée au Centre Leclerc de Colombes un préjudice important.
Il convient d'observer que le titulaire d'un brevet est en droit d'apporter la preuve d'une contrefaçon par tout moyen et notamment par voie de saisie-contrefaçon auprès des utilisateurs du dispositif argué de contrefaçon ; qu'en l'espèce seule la saisie-contrefaçon réalisée dans ces conditions permettait de connaître l'origine des produits.  Dès lors la société demanderesse n'a pas commis de faute en faisant réaliser une saisie-contrefaçon dans les locaux d'un hypermarché.
INVENTION EXCLUE DE LA BREVETABILITE  (méthode thérapeutique):

Question à la Grande Chambre de recours de l’OEB :

Méthode de diagnostic avec intervention physique sur le corps humain (l'injection d'un agent de contraste dans le cœur) doit-elle être exclue de la brevetabilité au motif qu'elle constitue une "méthode de traitement chirurgical du corps humain ou animaf' conformément à l'article 52(4) CBE, si cette étape ne vise pas en soi à préserver la vie et la santé ?

Grande Chambre de recours

Communication de la Grande Chambre de recours concernant la procédure G 1107

Dans la décision intermédiaire en date du 20.10.06 qu'elle a rendue dans l'affaire T 992/03, la chambre de recours technique 3.4.01 a soumis à la Grande Chambre de recours les questions de droit suivantes en application de l'article 112(1)a) CBE:

1.
Une méthode d'imagerie revendiquée dans un but de diagnostic (phase d'invesfigation au sens de l'avis G 1/04), qui comprend ou englobe une étape consistant en une intervention physique pratiquée sur le corps humain ou animal (en l'espèce l'injection d'un agent de contraste dans le coeur), doit-elle être exclue de la brevetabilité au motif qu'elle constitue une "méthode de traitement chirurgical du corps humain ou animaf' conformément à l'article 52(4) CBE, si cette étape ne vise pas en soi à préserver la vie et la santé ?

2.
S'il est répondu par l'affirmative à la question 1, l'exclusion de la brevetabilité pourrait-elle être évitée en modifiant le libellé de la revendication de manière à omettre l'étape en question, à l'exclure au moyen d'un disclaimer ou à faire en sorte que la revendication l'englobe sans être limitée à cette étape ?

3.
Une méthode d'imagerie revendiquée dans un but de diagnostic (phase d'investigation au sens de l'avis G 1/04) doit-elle être considérée comme une étape constitutive d'un 'Traitement chirurgical du corps humain ou animaf' conformément à l'article 52(4) CBE si les données obtenues par la méthode permettent immédiatement au chirurgien de décider de la façon de procéder au cours d'une intervention chirurgicale ?

La Grande Chambre de recours qui examinera les questions de droit soumises sera composée de la façon suivante:

P.
Messedi (Président), B. Günzel,

U.
Kinkeldey, S. Perryman, A. Pézard,

A.
Nuss, J.-P. Seitz.

Il est probable qu'à cette occasion des tiers voudront user de la possibilité de présenter des observations écrites conformément à l'article 1 1 ter du règlement de procédure de la Grande Chambre de recours (JO OEB 2003, 59).  Afin que ces observations puissent être dûment prises en compte sans retarder inutilement la procédure, elles devront être adressées au greffe de la Grande Chambre de recours avant la fin octobre 2007, sous le n' de référence G 1/07.
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